
       

COMMISSION SPORTIVE DU 3 MARS 2020 

 
Membres présents : Françis BEUREL, Jean Paul COURCOUX, Maurice JOUBIN, Jean-Yves LE 
DENMAT, Michel ROLLAND. 
Membre excusé : Marcel LE MOAL 

 

JOURNEE 05/01/2020 : 
 
St Brandan Quintin 3 / Plédran Cs 3 : D3 groupe F : 
Réserves de Plédran Cs 3 sur qualification et participation des joueurs de St Brandan Quintin 
3. Reprise du dossier 
 
La commission 
Après étude des pièces du dossier,  
Dit que les réserves posées sur la FMI n’ont pas été confirmées sous les 48 h (Titre 4 article 
92-1 des règlements de la LBF) 
Un mail de confirmation est arrivé le 27/02/2020,  hors délai, au-delà des 48 heures autorisés 
En conséquence, homologue le résultat. 
 
 

JOURNEE 09/02/2020 : 
 
Tréméloir Fc 1 / Plédran Cs 3 : D3 groupe F 
Dossier transmis par la commission discipline du 13/02/2020. Joueur suspendu. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier,  
Dit que le joueur de Tréméloir Fc 1 ne pouvait pas jouer le 9/02/2020 alors qu’il était sur le 
coup d’une suspension de 4 matches fermes à compter du 16/12//2019. 
L’équipe de Tréméloir Fc 1 a joué le 26/01/2020, le 02/02/2020, forfait de l’équipe adverse, 
ce match n’entre pas dans le décompte des suspensions. Le 09/02/2020 le joueur suspendu 
n’avait  purgé qu’un seul match. 
En conséquence, donne match perdu par pénalité à Tréméloir Fc 1 
A savoir : Tréméloir Fc 1 : 0 but ; -1 point 
      Plédran Cs 3    : 3 buts ; 3 points 
 
 

 
 
 



 
JOURNEE DU 16/02/2020 : 
 
GUINGAMP SCB 2 / GRACES AS 3 : D3 groupe C 
Match non joué suite à Arrêté Municipal 
 
La commission 
Après étude de pièces du dossier et réception de l’Arrêté municipal affiché le 20/02/2020 
Donne match à jouer à une date fixée par la commission. 
 
 
LE HINGLE TREVRON 3 / ST MELOIR ES 1 : D4 groupe G 
Réserves de St Méloir sur qualification et participation des joueurs de Le Hingle Trévron 3 
 
La commission 
Après étude des pièces du dossier et vérification des feuilles de match du 9/02/2020 des 
équipes 1 et 2 de Le Hingle Trévron 
Dit que tous les joueurs étaient qualifiés pour participer à la rencontre du 16/02/2020 
En conséquence homologue le résultat. 
 
 

JOURNEE DU 23/02/2020 : 
 
ROSTRENEN FC 2 / KREIZH BREIZH / D2 groupe D : 
 
La commission, 
Met le dossier en attente d’un rapport de la commission technique Lois du jeu CDA. 
 
 
BEGARD CS 2 / POMMERIT MERZER 1 :  D2 FEMININES A 11 
Qualification sur une joueuse de Bégard Cs 2 non qualifiée. Art. 92 Ter 1 
 
La commission 
Dit la réclamation recevable en la forme 
Après étude des pièces du dossier transforme la réclamation en évocation et constate que 
l’équipe de Bégard Cs 2 a fait jouer une joueuse non licenciée 
En conséquence, donne match perdu par pénalité à Bégard Cs et applique à cette équipe 
l’article 100 des règlements de la LBF, soit 150 € 
A savoir : Bégard Cs 2 :                  0 but ; - 1 point 
      Pommerit Le Merzer : 3 buts ; 3 points  
 
 
 
 
 
 
 



LEZARDRIEUX US 1 / PLOUMAGOAR RC 2 : D2 groupe B 
Réserves de Lézardrieux Us 1 sur qualification et participation des joueurs de Ploumagoar 
Rc 2. 
 
La commission, 
Après étude des pièces du dossier et vérification de la feuille de match Bégard Cs 1/ 
Ploumagoar Rc 1, de R2 du 9/02/2020 
Dit que tous les joueurs étaient qualifiés pour participer à la rencontre 
En conséquence homologue le résultat. 
 
 

JOURNEE DU 23/02/2020 : 
 
 
TREMELOIR FC 1 / LE FOEIL ES 2 : D3 groupe F : 
Réserves de Le Foeil Es 2 sur qualification et participation des joueurs de Tréméloir Fc 1 
 
La commission 
Après étude des pièces du dossier dit les réserves non recevables en la forme car non 
confirmées 
En conséquence, homologue le résultat. 
 
 
PLOURIVO EC 1 / TREBEURDEN PLEUMEUR 1 : Coupe A. Lemée 
Match arrêté à la 47ème minute, terrain impraticable 
 
La commission 
Après étude des pièces du dossier 
Donne match à rejouer et transmet le dossier à la commission des coupes pour date à fixer. 
 
 
GRACES AS 2 / PLOUAGAT CHA LAN 2 : Challenge du district groupe H 
Réclamation article 92 Ter 1 de Grâces As 2 sur qualification des joueurs de Plouagat Cha 
Lan 2 
 
La commission 
Dit la réclamation recevable en la forme 
Après étude de la feuille de match Plouagat Chat lan 1 / Cavan Js 1, R3 groupe I du 9/02/2020 
Dit que les joueurs Jérémy NICOLE, Mélo KOUAS, Léo  PONTHIEUX n’étaient pas qualifiés pour 
participer à la rencontre 
En conséquence donne match perdu par pénalité à Plouagat Cha Lan 2 et pour non-respect 
des dispositions des articles 74 à 89 applique une amende de 85 € (chapitre 4 des règlements 
de la LBF) 
A savoir : Grâces As :      3 buts ; 3 points 
                  Plouagat Cha Lan 2 : 0 but ; - 1 point 
  
 



 
 

JOURNEE DU 1ER MARS 2020 : 
 
St Thélo Oust 1 : Plaine Haute As 2 : D4 groupe D 
Match non joué suite à arrêté municipal pris le dimanche 
 
La commission 
Après étude des pièces du dossier et lecture du courrier de Mr Christophe LE COR de l’As 
Plaine haute et du courrier de Mr Vincent JEGOUZO de St Thélo Oust 
Dit que les dispositions règlementaires après un arrêté municipal n’ont pas été respectées 
En conséquence donne match perdu par forfait à St Thélo Oust 1 
A savoir : St Thélo Oust 1 : 0 but ; 0 point 
      Plaine Haute 2 : 3 buts ; 3 points. 
 

 
Plouagat Chat Lan 1 / Bégard Cs 1 : coupe départementale féminine 
Réserves de Plouagat Chat Lan 1 sur qualification des joueuses de Bégard Cs 1 

 
La commission, 
Après vérification auprès du service licence de la LBF 
Dit que l’équipe de Bégard Cs 1 comporte six joueuses mutées et une joueuse U17 non 
surclassée (Chapitre 4 article 75 des règlements Lbf et Art 73 des règlements FFF) 
En conséquence donne match perdu à Bégard Cs 1 et qualifie Plouagat Chat Lan 1 pour la 
suite de la compétition. 

 
RESERVES NON CONFIRMEES : 
 
Journée 23/02/2020 : 
D2 B : Lézardrieux Us 1 / Ploumagoar Rc 2 : réserves non confirmées par Ploumagoar Rc 

 
FORFAITS OCCASIONNELS :  
 
Journée du 23/02/2020 : 
D3 A : Rozpez bat Ploubezre par forfait 
Challenge du district S : Jugon Vallées bat Pleudihen St par forfait 
Challenge du district H : Plouguernevel bat Boquého par forfait 
D4 E : St-Barnabé bat Trédaniel Moncontour par forfait 
 
Journée du 1ER mars 2020 : 
D3 A : Trébeurden Pleum Fc bat Trélévern Trévou Fc par forfait 
 

 
 
 



 
COURRIERS CLUBS : 
 
TREMOREL US : l’équipe de Trémorel 2 ayant déclaré forfait général en D2, toutes les 
rencontres jouées depuis le début de saison par l’équipe de Trémorel 3 en D4 sont annulées, 
cette équipe peut rencontrer les adversaires prévus au calendrier en match amical jusqu’à la 
fin de saison. 

 
 
Rappel : les décisions de la commission sportive sont susceptibles d’Appel devant la commission 
d’Appel du district selon les conditions et forme et de délais prévus aux articles 93 et 94 des 
règlements de la LBF. 
 
 
 
Le Président de la commission, Le Secrétaire de Séance, 
Jean-Yves LE DENMAT Michel ROLLAND 
 

 
 


